
mantor, on met sous l'armature tin petit
morceau de cuivre qui, emîpêehant le
contiict i mmédiaut aver l'électro-imnt,
fait. qu'elle se désaimnte on1 peuit dlire
instuîitaixêuiext.

«Si mainîtenant l'oit sitppose une bande
étroite de papuier passant, au moyen d'un
mouvement d'hiorlogerie, au-dessus de la
poinîte, celle-ci y gravera des points oit
c ligues, suivanît le temps qu'elle r2s-

term suilevée.
Il faut encore expliquer commuent on,

introduit à volenît Ô"" courant électrique
dans le fil qui entoure le fer à cheval.
J'ai déjà diit qitCl nec petit y avoir courant
danîs tit fil que lorsque les deuix pôles
d'une pile commuuniquient par ce fil. Une
petite initerruiption suiffit polir eîiipéeher
cet eflet. 0Ou iîîte-- .mpt le fil par lin petit
inîtervalle, et oni e.. fait aboutir une des
extrémnités à unue languette (le cuivre, aus-
sez longue petut établir la1 communication
entre les deux bouts interromipus, niais qui
reste soullevée pair ileýffet d'un ressort.
Tanît que la laîîgutctte est dans cet état, il
n'ly a pas de couranît ; miais il -suuflit de dlé-
primer le ressort avec le d]Oot, <1 l aièi-
ro à établir le conxtact entre l'extrémité
libre de la ]line et du fil, pouir Obtenir
t is les effets dontje viens le parler.

il ie me resto plus qu'à donner la
disposition générale de l'appareil. Pro-
lioens pouir stationîs Québc et 'Montréal.
Dans chacunie de ces villes est iune pile
destiniée à produire l'électricité. Pour
plus grande clarté, appelons A et B les
les corresponidanîts de ces piles. Un

fil part du pôle A à Québec et, d'uin
Poteau à l'autre, se rcond sans interruip-
tion jusqu'à Montréal. Là, après s'être
enîrouxlé sur le fer à chxeval, il se rondt
nu% pôle B <le li pile qui se trouve damsl
cette ville. Cela n'est îîas siifhiamt Pouir
que le circulit soit compîlet: il faut enîcore
que le pôle Bl Je Québec comunîique
avec ce4ii A de Montréal. Il fa.tîdrut
done tii seconxd fil :c'est ce que l'on faisait
dlans les conînercmuts ; mais depuis
onl 'est aperçu que cela n'est pas ixéces-
saire: on fait communiquer le pôle B
de Quéàbe a :insi que le pîôle A de 'Moiu-
tréal avec la terre qui sert (le seconmd fil.'

Ainsi ait momnt où, à Québec, l'oîî
touche cctte petite laixguctte qui réunîit
!e fil interrompu, aux môéme iixstant, dis-
je, (il n'y a pas une seconde de différen-
ce )l'armiature est attirée à Monitréal et
la pointe grave des points ou (les lignes
selon le temps que l'on tient la languette
déprimlée. Voilà ce que c'est que le télé-
grapi)e ê-lcctriqule.-Et les lettres? ...
commntx exprimnfe.t-ox les mno.s 1 . .
-C'est ce que nous allonis voir. Mais
vous devez être fatiguiés; uosailons donc
attendre aul prochxainî numéro pout vous
satisfaire sur ce point. T. E. Il.

QUiDC il Busli.

QUUsTION CATHOLIQUE.
Nos lecteurs connaisent déjà les disposi.

tions du bill que Lord Johin Russell
introduisit, la 7 de février dernier, dans
la chamibre des Communes. Le premier
ministre fit à cette occasion uin très-long
discouirs, donit nouis llonis tàcher de don-
ner les principales idées.

Api ès s'être plaint (le nouveau de la no-
mnîation de l'archievêque d'Armaîgh, il
rappelle à l'nssenabtlée ce qui eut lien
dlernièrement cit Piémont, prétendant
trouver l. tit exemple de ce que l'on pouir-
rait craindre plus tardl cil Angleterre. Il
rappelleanssi le souvenir de ce qui s'est
p~assé Cil Belgique, par rapport à la lui (le
l'éducation. &ýlon lui, Lord Minto, n'a pas
eu connaissance du projet de rétablir la
Ihiérrchie. Il cite un ouvrage de Mr.
Dupinx sur les libertés gpllicanes. Il dlit,
d'après l'auteur français, que si Romne
s'est rel âchiée, peuir le présent, do plusieurs
de ses prétentions, elle nle les a point per-
dlues de vue ; que c'est uin pouvoir qui n'a
rien oublié et qui a appris beaucoup; qu'ain-
si, il faut lat lus grande vigilance, la plus
grrande attention poul, se prémunir contre
les ag'ressionis de l'Écglise de Renie et. pouir
conserver intactes les libertés temporelles
d'uin pays avec lcquel cette A-glise est eni
rapport.

Lord John Russell fait ensuite mention
de l'uisage suivi exx France de ne permet-
tre la publication (les bulles de Romne
qu'apîrés le pîlacet du gouvernement ; il
cite aussi l'usage semblable de l'Autriche
jusqu'à l'année dernière. Il a fait pris-
Jre (les renseignemnents dans la Plupart
des cours de l'Ettrople, et il raconte ce qui
s'y falit, sanis avoir l'air de se douter que,
quand mnême ces usages seraient bous dans
uin pays OÙ il existe Un concordat, os]

n'en pourrait rien couclî:rc pouir le
Royaie-IJîli, OÙ la loi nie reconnaît ni
la religion cathxolique, ni ses mnistres, et
croit ième faire une grande faveur à
ceuix-ci que de ne les lus pend re.

Lord Johin Russell reconnaît qu'il
se-rait. à désirer que "les rapporis des
catholiques avec la cour (le Romne fussent
réglés par la loi. Mais cela serait très-
difficile, et, après nuire délihétution, il
a cru devoir se borner à la mesure qu'il

sentcmeîît à lat tresuire dont on se plaint.
Il conseille nit Cardinal d'aller demeurer
:i Rouie, il ptéteîîd qu'une des raisons
qu'on a eutes (le chianger lcs vicaires ipe)s-
toliques cil évêques titulaires, a été de
leur donner unt plus granîd contrôle sur
les dotations3 donît la gestioni est manin.
tenant confiée à des syndics ( truistees ).
Une des clauses de ce bill fera mnquier
ce but.

Enfin, le premier ministre est bien dlé-
tei miné à s'opposer à touite enipiétmtion
de la part <le quelque Êglise que ce soit,
et à plus forte raison de la part do gis
roma'ine, dont il croit prom'l'er lintoléritux-
ce, cin rapportant les paroles d'unî Pali et
la pîrohxibition dc plusieurs ouvrages qu'il
indique.

M. ROLBwcK se lève ensuite peuir coim-
battre la mesure de Lord Jolin Russell.
il son avis, tout Pcf ilot que l'on pet
attendre de la loi, c'est qu'an lieu <le
dlire ,Arelievéque dle Westminster l'on
dlira dans Westminîster. Pluîtôt que d'aller
chlerchier des exemples (le conduite dans
les pays où lat religion cathiolique est
reconnue par la loi, le premlier ministre
aurait iiieuix fait dl'en prendre dans ui
pays protestanit comme l'Angleterre, où
la loi n'accorde aucune protection à la
religion cathiolique. Dan3 ce pays, où une
constitution basée sur une foi forte régit'
une population de 25,000,000 d'lionimes
imîbus de l'esprit puritain qui distii-maîot
les Anîglais en 1640, dans ce pays, uin
catholiqule romaini est absolument sur le
même pied qu'un épiscopahlei Ott le secta-
teur de touite autre religion. Si l'on veut
faire tmie loi ucuur empêcher les mourants
(le laisser leurs propriétés aux prêtres, il y
doxnnera ton concours, pourvu qu'elle Soit
générale; car il craint autant uin prédicant
méèthodiste et l'évêque de Lonîdres liii-
nième que le cardixnal Wisenman.

Il dit que les cizcoîîstauices dans les-
quelles se trouve uin prêtre catholique en
Angleterre lui donnienît une granide infh.-
once et qu'il est danîgereux d'avoir à se
mnesuirer avec uin pouvoir commne celui-là
Il demande conmmenît le g otverniext
s'y prendrait pour faire condanmner, par
exenmple, larclievèqiie c ITtun .suplposé
que ce dernier nie se coniformâit pas à hi
loi. l e g6duvcrnement, %'aventuirerait-il
à faire emaprisonîner uin hiomme dont la
personnue est sacrée Pouir le 1) Mile d'hf-
lamide? Alors il mntait on danger la
paix dle touit le pays. Uxi Moyen bien

propose. La conduite que l'on suivra' simple d'éviter 1n1 Pareil danger est ote
plus tard dépeudra de celle'de la cour laisser les catholiques arranger leuîrs

de Romie et de la marche qu'a-.dopter-a affaires, comme il leur plaît.

celuxi ( le Cardinal Wisemn ) qui a pris Mr. Roebuck preuve que Lord Minto,

suir lui la responsatbilité de représenter a (-il connaissance du projIet de Roe
à Rome l'opinion dit clergé catholique, par une lettre écrite par l'abbé Hamaition

et d'induire k. Pape à donner s3fl con-l à Lord Mlinto lui-mnie. L'abbé Hamil-


